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PREMIÈRES SYNTHÈSES

UEXONÉRATION DE COTISATIONS SOCIALES
/

POUR LE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

................................ .. Depuis la mise en place de la mesure en .. .

. 1997, les embauches exonérées de cotisa- .. .. tions sociales patronales dans les.
: établissements situés en zone de revitali- :
: sation rurale (ZRR) et en zone de :. redynamisation urbaine (ZRU) ont prb- .. .. gressé de manière continue pour atteindre.. .
. respectivement 14 300 et 4 400 embauches.
: en 2000 (hors DOM). Ces 18 700 embau- :. ches nouvelles sont le fait de 8 500 établis- .. .. sements. Après trois années de montée en .. .. régime du dispositif, le nombre d'établis- .
: sements utilisateurs est en très légère:
: diminution(unecentained'établissements :. en moins en 2000) mais cette baisse n'a pas.. .. enrayéledynamismede l'emploiexonéré.. .
. dans les zones étudiées.Au total, depuis.
: 1997, environ 64 000 embauches exonérées:
: ont été effectuées, les données disponibles:
. à ce stade ne permettant pas d'évaluer.. .
. l'efficacité de ces dispositifs en termes de .. .
. développementd'activités et de créations.
: d'emplois dans ces zones. :. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidaritè

Trois régions (Ile-de-France,
Rhône-Alpes et Provence-Alpes-
Côte d'Azur) concentrent 50 % des
embauches en 2000 en ZRU alors
qu'elles représentent 41 % des éta-
blissements bénéficiant de l' exoné-
ration au titre des ZRU (tableau]).
La répartition des embauches en
ZRR, bien que liée elle aussi au
nombre d'établissements utilisa-
teurs dans la région, est plus ho-
mogène. Ainsi, deux régions (Midi-
Pyrénées et Aquitaine) concentrent
28 % des embauches, et représen-
tent 29 % des établissements utili-
sateurs,

En 2000, un établissement
utilisateur sur trois
l'est pour la première fois

En 2000, la part des établisse-
ments ayant bénéficié pour la pre-
mière fois de l'exonération au titre
des ZRR recule pour s'établir à
34 %, alors qu'à l'inverse celle des
établissements utilisant pour la pre-



ZRR ZRU

Région de l'emplo}'cur Nombre Nombre Nombre Nomhre Nombre Nombre
de zones d'embau- d'établis- de zones d'embau- d'étahlis-

ches sements" ches sements"

IIe-de-France. 0 0 0 67 867 200
Champagne-Ardenne. 25 802 325 21 120 45

Picardie .......... 0..0. ...," 2 8 5 15 133 15

Haule-Normandie.. 2 26 15 17 141 30
Centre.. 24 1 316 610 15 97 40

Basse-Normandie ........... ..... 24 343 160 7 8 5
Bourgogne. 37 1067 485 12 34 20

Nord-Pas-de-Calais. ..... 1 20 15 59 459 190
Lorraine. 17 611 280 28 199 70

Alsace. ..."...
0"'"

0 0 0 10 65 30

Franchc-Comté. 33 458 225 15 ]23 45

Pays de la Loire. ..... ..... 16 141 45 18 135 40

Bretagne.. 10 105 55 7 20 15

Poitou-Charentes. 38 835 375 6 118 65

Aquitaine .",. "... 75 1 527 820 14 %5 135
Midi-Pyrénécs. ..... 77 2492 1 245 4 16 10

Limousin.. ....... ..... Il 1 153 690 2 7 5
Rhône-Alpes ...... .......... ....... 39 754 320 28 639 195
A.uvcrgne . 42 1 159 560 4 27 15
Languedoc-Roussillon. 24 795 610 17 97 80

Provence-Alpes-Côte d'Azur. 46 370 50 30 700 195

Corse ............................................ Il 315 210 0 0 0

Total,.,."....................................... 554 14297 7100 396 4370 1445

* - Le nombre d'établissements provient d'estimations.

1999 2000

ZRR ZRU Ens. ZRR ZRU Ens.

A déjà bénéficié
dc l'cxonération . 61.7 73.2 64.3 66.1 69.5 66.8

N'a jamais bénéficié
de r cxonération . 38.3 26.8 35.7 33.9 30.5 33.2

Total............................................ 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

mière fois l'exonération en ZRU
augmente de 4 points en un an (ta-
bleau 2). Au total, le nombre d'éta-
blissements utilisateurs a légère-
ment baissé entre 1999 et 2000 du
fait des établissements sortants de
la mesure (cessation d'activité de
l'établissement ou aucune nouvelle
embauche exonérée en 2000). Ces
nouveaux établissements bénéfi-
ciaires ne sont pas tous des établis-
sements nouvellement créés. Il
peut s'agir, en effet, d'établisse-
ments déjà présents dans la zone
mais dont les salariés ne pouvaient
bénéficier de l'exonération de co-
tisations (COD de moins de douze
mois par exemple, encadré 2).

Près de 88 % des embauches
nouvelles et exonérées de cotisa-
tions sont des embauches qui
accroissent l'effectif total exonéré
de l'établissement, les autres
embauches visant, quant à elles, à
remplacer un salarié ayant quitté
l'établissement (à l'exclusion des
licenciements) (tableau 3).

Les services: principaux
utilisateurs du dispositif

En 2000, plus de 46 % des em-
bauches exonérées concernent des
emplois dans les services (ta-
bleau 4). Cette proportion est forte
surtout dans les ZRU (près de
65 %) du fait de l'importance des
services aux entreprises, activité 10-

Tableau 1
Nombre de lones, d'embauches et d'établissements utilisateurs, scion la région

Source: MES-DARES.

Tableau 2
Part des établissements néo-utilisateurs en 1999 et en 2000

En !'ourcel1ta/?e

Source: MES-DARES.

L'EXONÉRATION DE COTISATIONS
DANS LES ZONES FRANCHES URBAINES (ZFU)

Ce dispositif a été mis en place en 1997 dans 44 zones et vise à favoriser l'implantation d'établissements et la création d'cmplois dans les
quartiers urbains de plus de 1() 000 habitants particulièrement défavorisés au regard des critères pris en compte pour la détermination des zones
de redynamisation urbaine. Les établissements implantés dans l'une des 44 zones franches urbaines bénéficient notamment d'une exonération

totale de cotisations sociales pendant une durée de cinq ans (contre 12 mois dans les ZRU) suite à l'embauche d'un ou plusieurs salariés sous
contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée d'au moins douze mois.

Fin 2000, environ 9 700 établissements bénéficient de l'exonération de cotisations sociales au titre des ZFU et emploient environ 62 000

salariés dont 54 000 exonérés. Scion une enquête réalisée par la DARES en janvier 2001 auprès de 6 460 établissements bénéficiaircs dc la
mesure à la fin 1999, ces établissements, de petite taille en général (57 % ont moins de cinq salariés), se sont implantés en zone franche urbaine
pour plus des trois quarts d'entre eux après le 1""janvier 1997, date d'instauration de la mesure. La répartition des établissements en ZFU scion

le secteur d'activité économique est proche de celui des établissements en ZRU : 66 % sont dans les services, 20 % dans la construction et
13,5 % sont dans l'industrie.

Parmi les 54 000 salariés exonérés, environ 14500 salariés résident dans l'une des 44 zones franches urbaines fin 2000. Dans plus de huit
cas sur dix, les contrats signés sont à durée indétenninée ct ce d'autant plus que l'employeur est un petit établissement.
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En nourcelltaKe

1999 2000

ZRR ZRU Ens. ZRR ZRU Ens.

Embauche augmentant
l'effectif de l'établissement.. 89.7 81,5 87.9 89.5 82.2 87.9

Embauche visan!
à remplacer un départ volontaire 10.3 18,5 12,1 10,5 17,8 12,1

Total............................................ 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

ZRR ZRU Ensem hic

1999 2000 1999 2000 1999 2000

Nbrc % Nbre % Nbre % Nhrc % Nbrc % Nhrc %

Agriculture, sylviculture, pêche.. 828 6,5 972 6,8 41 ' 1,1 13 0,3 869 5,3 985 5,3

Industrie.. ......... 3017 23,7 3345 23,4 438 Il,9 620 14,2 3455 21,0 3965 21,2
DOllt:

Indu.Hrie de.~biens de cOfl-wmmatimj 4JJ J.4 429 J,O X5 2.J lia 2,5 51X 3,2 539 2,9
Indu.çtrie de.ç bif.'/H d'équipement ... 573 4,5 600 4,2 155 4,2 232 5,3 72X "", XJ2 4,5
Indu.Hrie de.~bielu illtermédiaire.~. 13U 10,4 1644 Il.5 77 2,1 144 J,J 1401 X,5 1 7XX 9,6

Construction. ..... 3399 26,7 4 146 29,0 715 19,4 900 20,6 4114 25,1 5046 27,0

Services.. 5488 43,1 5834 40,8 2490 67,6 2 X37 64,9 7978 48,6 8671 46,4
Dom:

Commerce ........................ ... 206J 16,2 2145 15.0 6X2 IX,5 70X 16,2 2745 16.7 2 X53 15,3
Ser\"iee.~ aux elllrepri.fe.~... X2X 6,5 XI5 5.7 995 27.0 1266 29,0 1 X23 1/,1 20RI 1/,1
Serviee.~ aux particulier.I'.. 1222 9,6 1330 9,J 376 10,2 306 7,0 159X 9.7 1636 X,X

Total.....................................,......,..,,,......... 12 732 100,0 14297 100,0 3684 100,0 4370 100,0 16416 100,0 18667 100,0

ZRR ZRU Ensemhle

1999 2000 1999 2000 1999 2000

Err, % Err, % Err, % Err, % Err. % Err, %

Agriculture, sylviculture, pêche.. 530 7,4 520 7,3 10 0,7 5 0,3 540 6,3 525 6,1

Industrie. ..... 1480 20,6 1 395 19,6 195 13,5 210 14,5 1 675 19,4 1605 18,8
DO/lt:

Indusrrie de.~ bie1!.~ de cm/.wmmarioll 200 2,X IX5 2,6 40 2,X 35 2,4 240 2,X 220 2,6
Illdu.~tl"ie de.~ biem d'équipement... 275 J,X 250 3,5 60 4.2 60 4,2 3J5 3,9 310 3,6

IlldlHtl"ie de.\' biem intermédiaires. 5XO X,I 575 X,I 40 2,X 50 3,5 620 7.2 625 7,3

Construction ...... ....... 2090 29,0 2260 31,8 285 19,8 335 23,2 2375 27,5 2595 30,4

Services.. ,......... 3 100 43,1 2925 41,2 950 66,0 895 61,9 4050 46,9 3820 44,7
Dont:

Commerce ........ ..... ........... 1345 IX.7 1265 /7, X 360 25,0 275 19,0 1705 19.7 1540 18.0
Sen'iee.~ aux e1!trepri.fe.~... 390 5,4 355 5,0 305 21,2 J35 23.2 695 X,O 690 X,I

Sen'ice.~ (lUX partieulien.. 715 9,9 6RO 9,6 100 6,9 100 6,9 XI5 9,4 7XO 9,1

Total........................................................... 7200 100,0 7100 100,0 1440 100,0 1445 100,0 8640 100,0 8545 100,0

cali sée plutôt en milieu urbain
(cette prédominance des services se
retrouve dans les zones franches ur-
baines qui bénéficient d'un dispo-
sitif spécifique, encadré 1). Du fait
d'une mobilité traditionnellement
plus élevée dans les services que
dans les autres secteurs d'activité,
et de la part importante de ces sec-
teurs dans les ZRU, les embauches
consécutives à un départ sont rela-
tivement plus fortes que dans les
ZRR. La part des embauches dans
la construction augmente (27 %
contre 25 % en 1999), plus parti-
culièrement dans les ZRR. Un peu
plus d'une embauche sur cinq est
le fait d'établissements de l'indus-
trie.

La répartition des embauches
par secteur d'activité est à l'image
de celle des établissements (tableau
5). L'augmentation des embauches
dans la construction et leur faible
progression dans les services s'ex-
pliquent en grande partie par la va-
riation du nombre d'établissements
dans ces deux secteurs (+9 %

et -6 % entre 1999 et 2000). Dans
les zones rurales, le nombre
d'établissements utilisateurs a aug-
menté de 8 % dans la construction,
ce qui explique en partie le fort
taux de croissance des embau-
ches dans ce secteur (+22 %
contre + 12 % tous secteurs confon-
dus).

Tableau 3
Type d'embauche exonérée en 1999 et en 2000

Source: MES-DARES.

Tableau 4
Répartition des embauches selon le secteur d'activité, en 1999 et 2000

Source: MES-DARES.

Tableau 5
Répartition des établissements selon le secteur d'activité, en 1999 et 2000

Source: MES-DARES.
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ZRR ZRU Enscm hie
1999 2000 Val'. Var. 1999 2000 Var. Var. 1999 2000 Var. Var.

(en %) (en %) 2000/ 2000/ (en%) (en %) 2000/ 2000/ (cn%) (cn %) 2000/ 2000/
1999 1997 1999 1997 1999 1997

(cn pts) (en pts) (en pts) (en pts) (cn pts) (cn pts)

Emploi offert

Ouvrier agricole ...........
""'h

............... 5.2 4.1 -1.1 0,2 0,5 0,3 -0.2 0,2 4,1 3.2 -0,8 0,0
Ouvrier non qualifié 0..0. m.,," 24.4 25.6 1.2 1.0 14.9 16.5 1.6 0,5 22,2 23,5 1.4 0.4
Ouvrier qualifié ...... ..,.... 36,9 39,0 2,1 4.6 26,9 30,9 4.0 5.7 34,5 37,2 2.6 4,3
Employé ."............... .................. ....... 17.9 17,5 ,0.4 -1,6 26.4 24.6 -1.8 -2,3 19.9 19,1 -0.8 -1.3
Technicien, agent de maîtrise no. 4.0 3.6 -0.4 -1,4 9,6 8.6 -1.0 1.2 5.3 4.7 -0.6 -0.7
Autre profession intermédiaire.. ....... 2.8 2,4 -0,4 -0,6 4,9 4.7 -0.2 -4.1 3.3 2.9 -0.4 -1,1
Cadre. ingénieur.. ....... 2.6 2,2 -0,4 -0,6 6,6 6,7 0.1 -2.4 3.5 3,2 -0,3 -0.7
Autre ............. ....... ....... .... 6.2 5,6 -0.6 -1,6 10,2 7,7 -2.5 1.2 7.1 6,1 -1,1 -1.0
Total.............,.,.,.,.,............,...................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Durée hebdomadaire de travail
Moins de 30 heures.. ....... 12.0 11.7 -0.3 -1.1 19,1 16.8 -2.3 -3,0 13,7 12.8 -0.8 -1.1
30 à 38 heures. ....... ....... 7,6 Il.1 3.5 7,8 9.5 10.8 1.3 4,8 8.0 Il.0 3.0 7.3
39 heures ............ .. 69,5 67,4 -2.1 -2.8 66,5 67.9 1.4 2.1 68,8 67.5 -u -1.9
40 heures ou plus ..... ....... ....... 10.9 9.8 -1.1 -3.9 4.9 4,5 -0.4 -3.9 9,5 8.6 -0,9 -4.2
Total......................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Type de contrat
Contrat à durée indéterminée.. 82.4 84.9 2.5 1,9 83,6 85.8 2,2 0.7 82.7 85.1 2.4 1,8
Contrat à durée déterminée ......... 17,6 15.1 -2.5 -1.9 16.4 14.2 -2,2 -0,7 17.3 14.9 -2,4 -1,8
Total.,....,...,.,.,...........,..,.,.....................,... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Une large majorité
d'ouvriers et d'employés

En 2000, plus de quatre embau-
ches sur cinq concernent des
ouvriers ou employés: relative-
ment plus d'ouvriers en ZRR et
plus d'employés en ZRU (tableau
6). De même, les proportions de
techniciens, de professions inter-
médiaires et de cadres et ingé-
nieurs, bien que faibles, sont de 2
à 5 points supérieures dans les
ZRU. Globalement, on assiste, de-
puis 1997, à une concentration des
embauches sur les qualifications
d'ouvriers surtout qualifiés au dé-
triment de toutes les autres catégo-
ries d'emploi.

85 % des emplois offerts sont
des contrats à durée indéterminée
et, lorsque ce n'est pas le cas, le
contrat est plus de neuf fois sur dix
d'une durée strictement égale à
douze mois, durée minimale re-
quise pour obtenir le droit à exo-
nération de cotisations sociales.
Après avoir reculé pendant les deux
premières années d'existence du
dispositif, la part des COI dans les
embauches nouvelles augmente
sensiblement entre 1999 et 2000

aussi bien dans les ZRR que dans
les ZRU. Cela résulte sans doute
de l'amélioration de la conjoncture
économique ainsi que de l'évolu-
tion des caractéristiques individuel-
les des salariés embauchés, les-
quels étaient plus souvent en
emploi et en contrat à durée indé-
terminée antérieurement à leur em-
bauche (voir infra). Dans les trois
quarts des cas, la durée hebdoma-
daire de travail est au moins de 39
heures mais cette proportion tend
à diminuer au fil des années au pro-
fit d'une durée de travail comprise
entre 30 et 38 heures. Le travail à
temps partiel de moins de 30 heu-
res voit lui aussi sa part baisser: il
représente moins de 13 % des con-
trats en 2000.

Des salariés embauchés
plutôt jeunes

Trois salariés sur dix embauchés
en 2000 ont moins de 25 ans erplus
de la moitié ont moins de 30 ans
(tableau 7). Mais depuis 1997, cette
part des jeunes baisse régulière-
ment dans le total des embauches,
phénomène surtout visible en ZRR.

Plus de trois embauches sur quatre
concernent un homme, cette pré-
dominance masculine s'étant ac-
centuée depuis l'instauration de la
mesure.

Même si elle dépasse encore un
tiers, la part des demandeurs d'em-
ploi (inscrits ou non à l'ANPE)
parmi les personnes embauchées
dans les ZRR et ZRU a baissé de
manière continue entre 1997 et
2000 (-7,5 points). En contrepar-
tie, les établissements recrutent
davantage de salariés déjà en em-
ploi (46 % des embauches sans
compter les anciens titulaires de
contrats aidés qui représentent 6 %
des embauches) dont plus de la
moitié étaient détenteurs de con-
trats à durée indéterminée. Depuis
1997, le niveau de formation des
salariés recrutés se concentre sur
le niveau V (CAP/BEP), particuliè-
rement dans les ZRR.

Un salaire brut moyen
qui augmente

En 2000, le salaire brut mensuel
moyen à l'embauche est de 8 000
francs en ZRU et de 7 500 francs

Tableau 6
Caractéristiques des embauches nouvelles en 1999 et en 2000

Source: MES-DARES.
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ZRR ZRU Ensemble

1999 2000 Var. Var. 1999 2000 Var. Var. 1999 2000 Var. Var.
(en %) (en %) 2000/ 2000/ (en 9d (en %) 2000/ 2000/ (en %) (en %) 2000/ 2000/

1999 1997 1999 1997 1999 1997
(cn pts) (en pts) (en pts) (en pts) (en pts) (en pts)

Sexe
Homme. .".. 76.7 77.8 1.1 1.8 71.4 71.9 0,5 3.5 75.5 76.5 1.0 1,8
Femmc. 23.3 22,2 -1,1 -1,8 28.6 28,1 -0.5 -3,5 24,5 23,5 -1,0 -1,8

Total......................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

A~c
Moins de 25 ans. 32,7 n.3 -0,4 .4,\ 27,6 27,4 -0,2 -2.2 31,S 31,2 -0,3 -4.0
25 à 29 ans ...... 20.6 19.6 -1,0 -0.2 22.9 23,1 0.2 2,2 21,1 20.4 -0,8 0.4
30 à 39 ans.. 26.7 26.5 -0,2 2,2 28,8 28.4 -0,4 2.t 27.2 26,9 -0,3 2,3
40 à 49 ans ....... 15,4 16.3 0,9 0,7 16.5 16,0 -0.5 -1,7 15.7 16,2 0,6 0,3
50 ans ou plus.. 4,6 5.3 0,7 1.4 4,2 5,1 0,9 -0,4 4.5 5,3 0,7 1.1
Tolal......................."................................ 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Siluation anlérieure il l'crnham'hc
Salarié sous CDI... 21,0 24.5 3.5 6,9 22.3 23,6 1,3 -5,1 21.3 24,3 3,0 4,8
Salarié sous CDD. 20,7 22,6 1,9 5,6 17.5 19,0 15 8,2 19,9 21.8 1.8 5,8
Contrat aidé ............................................. 7.3 6.7 -0.6 -1,6 3,1 3,6 0.5 -0.5 6,3 6,0 -0,3 -1,6
Dcmanr.kur d'cmploi inscrit il l'ANPE.. 32.0 26.4 -5,6 -9,0 34.4 31.8 -2,6 -0,8 32,6 27,6 -4,9 -7,3
Autre dcmandeur d'emploi.. 6,7 6,4 -0,3 -0,2 7.2 7,7 0,5 -0,4 6,8 6,7 -O,t -0,2
Scolarité, service national. 4.2 3.8 -0.4 -2,6 5,8 5,4 -0.4 -1.0 4,6 4,2 -0.4 -2,2
Autrc. 8.1 9.6 15 0.9 9.7 8,9 -0.8 -0.4 8,5 9,4 1,0 0,6

Total.................,..,..,..,....,......................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

l'Oinau de formation
1ou Il. ..... 3,6 2,8 -0,8 -0.8 8,1 8,9 0,8 -0.2 4,7 4,2 -0.5 -0.4
III.. 9,9 9.0 -0,9 -1,6 15,1 13,9 -1,2 -0.3 Il,1 10,1 -1,0 -1,1
IV. ....... 13.8 13.6 -0,2 -0,2 18.2 14,1 -4,1 -0.4 14,8 1],7 -1,1 -0.2
V........ 51.5 53.2 1.7 4,5 35,3 37.6 2,3 -0,9 47,7 49,7 2,0 2,7
V bis.. ..... ..... 6.2 6.1 -0,1 -0,7 6,4 5,8 -0,6 -2,1 6,2 6,0 -0,2 -1.0
VI. 15.0 15,3 0,3 -1,2 16,9 19.7 2,8 3,9 15,4 16,3 0.8 -0,1
Total..,..,..,......,................................,........ 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

ZRR ZRU

1999 2000 % 1999 2000 %

Agriculture. sylviculture. pêche.. 6852 (1 044,6) 7550 (1 151) 10,2 ", ns ns
Industrie. ......... 7505 (1 144,1) 7652 (1 166.5) 2,0 8 466 (1 290,6) 8 367 (1 275.5) -1,2
Dont:
IndlHtrÎe de.ç bÎell.ç de (,(I!/.wmmatio/l.. ............ ... 7394 (1 127.2) 7725 (1 177,7) 4,5 ns ns ns
fndlHtrÎe de.ç bienç dë'luipemc1!f ... 8257 (1 258,8) 8 203 (1 250.5) -0,7 ns ns ns
IlIdu.çtrie des hiem inlermédiaÎre.ç.. 7678 (t 170.5) 7751 (1 181,6) 1,0 ns ns ns
Construction .... 7622 (1 162) 7799 (1 188,9) 2,3 7870 (1 199,8) 8385 (1 278,3) 6,5
Services.. ....... ..... ..... ..... ..... ... 7001 (1 067,3) 7292 (1 111,6) 4,2 7438 (1 133,9) 7802 (1 189,4) 4,9
Dont:
Commerce.. ..... .................... ............ ... 7 089 (1 080.7) 7291 (1 111.5) 2,8 7503 (1 143,8) 7737 (1 179,5) 3,1
SenÎ<"e.çaux e1!frep/Ùes... ..... 7778 (1 185,7) 8 100 (1 234,8) 4,1 8342(1271,7) 8 262 (1 259,5) -1,0
Sen"Îces aux 1'1IrrÎcufien. ................ ........... 6 094 (929) 6 500 (990,9) 6,7 ns ns ns

Ensem blc ......................................,.........................,............. 7 272 (1 108,6) 7525 (1 147,2) 3,5 7649 (1 166,1) 8 011 (1 221,3) 4,7

en ZRR (tableau 8). Il augmente
plus sensiblement entre 1999 et
2000 dans les zones urbaines que
dans les zones rurales, mais de fa-
çon hétérogène selon les secteurs

d'activité. En ZRU, il progresse
significativement dans les secteurs
des services et de la construction.
En ZRR, il enregistre une forte aug-
mentation (+ 10 %) dans le secteur

agricole et rattrape le niveau moyen
(tous secteurs confondus) dans ces
zones.

Martin ARNOUT (DA RES).

Tableau7
Canu:téristj(luCSdes salariés embauchés dans le cadre de la mesure en 1999et en 2000

Source: MES-DARES.

Tableau 8
Salaire brut moycn d'cmbauche par secteur d'activité en 1999 et en 2000

En/rancs (el efll'urm)

Source: MES-DARES.
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Avantage pour un salarié à temps plein

Situation en 2000 Nivcau de salairc mensuel

SMIC I,ISMIC 1,2 SMIC 1,3SMIC 1,5SMIC I,6SMIC 2SMIC

Ristourne générale dégressive
Baisse du cout du travail, en francs..... 1 293 862 43] 0 0 0 0
Baisse du coût du travail. en euro.s .............. ..... 197,12 13/,4/ 65.71 0 0 0 0
Baisse du coût du travail, cn % du salaire brut. 18,2 Il,0 5.] 0 (] 0 0

Exonération en faveur des ZRR et ZRU
Baisse du coul du travail, en francs. ...... 2152 2367 2582 2797 ] 228 3228 3228
BaiHe du coût du tramil, en euros ..................... ,.. 328,07 360,R5 393,62 426,40 492,11 492.// 492./ /
Baisse du coût du travail, en % du salaire brui. 30,3 30,3 30.3 30.3 30,3 28.4 21,7

Écart par rapport à la situation générale, cn francs... 859 1505 2151 2797 :1218 3228 3228
Écart par rapport à la situatioll générale, el! euro.s .. /JO, 95 229.44 327,92 426,40 492,/1 492,// 492,//
Écart, en % du salaire brui. ..... ..... 12,1 19,3 25.2 30.3 30,3 28,4 22,7

Encadré 2

LE DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE DE L'EXONÉRATION
DE COTISATIONS EN ZRR ET ZRU

La mesure est entrée en vigueur le 1er janvier
1997, en remplacement de l'exonération pour
J'embauche de 4 à 50 salariés dans les zones de
revitalisation rurale, qui avait été applicable du
1er septembre au 31 décembre 1996. Relativement
à celle qu'elle remplace, la mesure actuelle a été
élargie aux zones de redynamisation urbaine et
inclut les 1er,2e et 3e salariés. L'exonération des
cotisations sociales pour les créations d'emploi
dans les ZRR et les ZRU concerne les employeurs
exerçant une activité artisanale, commerciale, agri-
cole ou libérale et les groupements d'employeurs
ay~nt chacun au moins un établissement dans la
zone. L'exonération n'est pas applicable aux man~
dat'aires sociaux (gérants de SARL, PDG de SA,
etc.). Pour bénéficier de la mesure, les établisse-
ments concernés doivent être situés dans une ZRR
ou une ZRU (définies par décret). L'exonération
porte sur une durée de douze mois civils à comp-
ter de la date d'effet du contrat de travail. La date
à retenir est la date d'embauche et non la date de
conclusion du contrat de travail.

Écart, en % du salaire brut, entre l'exonération zonée
et la ristourne dégressive

35,0

! ::::
:1

20,0
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.~ 15,0

v~

~

10,0

Z 5,0

0.0
SMIC l,] SMIC 1.2 SMIC ],3 Sl\lIC 1.5SM]C 1.6 SMIC 2SMIC

Lecture: La distance verticale entre ]es traits gras représente, pour chaque niveau de
salaire brui, l'avantage de l'exonération zonée (trait supérieur) par rapport à l'exo-

nération dégressive sur les bas salaires (trail inférieur). Ainsi, au niveau du SMIC,
l'avantage s'établit il 12,1 % du salaire brut (30.3 % - 18,2 %).

Source: MES-DARES.

Sont concernées par la mesure les embauches en COI ou CDD d'au moins douze mois de salariés employés dans un élahlisse-
ment de l'entreprise situé en ZRR ou ZRU et accroissant l'effectif de l'entreprise jusqu'à la limite de 50 salariés. L'exonération est
de 100 % des cotisations patronales de sécurité sociale dans la limite de 1,5 fois le SMIC horaire multiplié par le nombre d'heures
travaillées. Pour un même salarié, cette exonération n'est cumulable avec aucune autre exonération ou aide de l'État à l'emploi.
Comme celle qu'elle remplace, cette mesure est compensée par le budget de l"État.

L'avantage additionnel lié aux mesures zonées doit être apprécié en tenant compte de l'exonération générale applicable aux
emplois à bas salaires (graphique et tableau), Pour un emploi à temps plein au niveau du SMIC, l'avantage spécifique lié à la
mesure est de 12,1 % du montant du salaire brut et cet avantage augmente avec le salaire brut jusqu'à ce que celui-ci atteigne 1,3
SMIC. À ce niveau de salaire, l'avantage net est égal à l'ensemble de l'exonération (soit 30,3 %). Au-delà de 1,5 fois le SMIC
horaire multiplié par le nombre d'heures travaillées, l'avantage décroît mais sans s'annuler el porte toujours sur la fraction de la
rémunération inférieure à ce seuil.

Avantages comparés des exonérations ZRR et ZRU et de l'exonération dégressive des charges patronales
sur les has salaires

Source: MES-DARES.
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